
HIER LANCEUR D'ALERTE - PORTEUR D'ALERTE AUJOURD'HUI

Beaucoup de personnes présentent des effets liés aux ondes électromagnétiques.
Le cerveau est une usine électrique qui supporte l'impact des micro-ondes de la 
téléphonie, téléphones portables et antennes relais.
L'hypothalamus et l'hippocampe étant touchés, se dérèglent et provoquent des 
tas de problèmes de santé selon les personnes .
La première cause est la perte de mémoire, ensuite selon les personnes 
dépression réactionnelle, insomnies, fatigue chronique, acouphène, 
bouleversement dans les molécules du sang, système immunitaire diminué etc. 
Et plus grave. Ceci est prouvé scientifiquement. 

Ce qu'il fallait faire ici à Marly

1-Selon la loi  informer les riverains par tous moyens que le maire choisira, ici 
rien aucune information, (journal de la Mairie, tracts, réunion publique) ?

2-L'affichage public de travaux pour un pylône le 15 avril 2021 et le certificat
de non opposition placés en même temps sur le lieu de l'implantation, avec 
confirmation d'huissier, DP en objet   pour une maison individuelle le 
28/01/2021.

En 14 ans nous n'avons jamais vu cela, cela veux dire circulez il n'y a rien à 
voir, on fait ce que l'on veut !, alors que l'obligation légale est de deux mois 
pour faire opposition, d'ailleurs marqué sur l'affichage, l'opposition a 
heureusement était faite par un membre du collectif le 20 mai 2021, puis à la 
préfecture le 2 aôut 2021. en plus sur cette décision de non oppostion   la DP est 
pour une maison individuelle...     !

3- La déclaration préalable de travaux est entachée d'erreurs et d'oublis 
aucune demande à l'aviation civile et militaire.

4-Aucune simulation d'impact, selon les lignes directives de l'ANFR, 
décembre 2015.
La loi n° 2015-136 du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à 
l'information et à la concertation en matière d'exposition aux ondes 
électromagnétiques a confié à l’Agence de nouvelles missions. 
L’objectif d’une simulation est de donner, à titre d’information, une estimation 
sous forme cartographique des niveaux de champs électromagnétiques qu’une 
nouvelle installation radioélectrique est susceptible de générer compte tenu des 
paramètres d’émission envisagés par l’exploitant et de l’environnement dans 
lequel elle s’insère. 



-La puissance des antennes n'est pas spécifiée sur la DP, obligatoire !
5-Mutualisation des antennes relais « Art. D. 98-6-1. - Règles portant sur la 
protection de la santé et de l’environnement. 

« - L’opérateur fait en sorte, dans la mesure du possible, de partager les sites 
radioélectriques avec les autres utilisateurs de ces sites. 
« Lorsque l’opérateur envisage d’établir un site ou un pylône et sous réserve de 
faisabilité technique, il doit à la fois : 
« - privilégier toute solution de partage avec un site ou un pylône existant ; « - 
veiller à ce que les conditions d’établissement de chacun des sites ou pylônes 
rendent possible, sur ces mêmes sites et sous réserve de compatibilité technique,
l’accueil ultérieur d’infrastructures d’autres opérateurs ; 
« - répondre aux demandes raisonnables de partage de ses sites ou pylônes

5-Metz Métropole valide un contrat caduque Historique
-21 janvier 2021 réception DP en Mairie de Marly 57 par la société cellnex 
représentée par Monsieur Gaetan le Bouédec :
- réceptionné par Metz Métropole le 02/ février 2021 et 13/avril 2021 ?
-Trois partenaires pour une implantation d'antennes + pylône : Cellnex donne 
mandat à Bouygues qui à son tour donne mandat à la Snef par un contrat signé 
le 07 Janvier 2020, par Monsieur Delanoé et prenant fin le 31 décembre 2020 
donc caduque le jour de la signature et accord par Metz Métropole le 13 avril 
2021.
Un autre nom intervient le 25/ janvier /2021 pour la SNEF Monsieur Toanen 
Damien sur la DP signé le même jour par Metz métropole soit 13/avril/2021 et 
02 février 2021. Pourquoi plusieurs noms sur ce dossier ?

Pour conclure (les opérateurs pourront couvrir une large zone de 6000 m.
Il ne faut absolument pas que cette implantation se fasse à cet endroit, les 
faisceaux et leurs azimuts sont dirigés vers des bâtiments et leurs bureaux, ceci 
pour l'opérateur bouygues qui ensuite y placera les autres opérateurs donc 
faisceaux différents ainsi que leurs azimuts différents, une catastrophe sanitaire 
et environnementale, de plus avec la 5 G qui a des faisceaux différents et 
millimétriques donc plus directionnels et plus puissants.

Les valeurs déjà mesurées sur ce site le 24 juillet 2020 variés de 8,7 v/m à 6 
v/m. Dans les bureaux d'entreprises plus 3,9 v/m fenêtres fermées ouvertes 5 
v/m.La norme en ZA est de 10 v/m et plus avec la 5 G qui peut être de 41 à 61 
v/m.

Jean Rinaldi pour ccarra le 19/02/ 2022
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